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La réinsertion

3

La dernière phase de votre séjour hospitalier est la 
phase de réinsertion. Cette phase intervient lorsque 
l’objectif de votre réadaptation est atteint, ou lorsque 
les prises en charge peuvent être poursuivies en  
ambulatoire.

Cette dernière phase vise à votre réinsertion socio-
familiale, professionnelle ou scolaire, avec, selon votre 
situation, l’adaptation de votre logement, l’adaptation 
de votre scolarité ou activité professionnelle, ou, si 
nécessaire, la mise en place d’un nouveau lieu de vie.

La préparation de la sortie peut comprendre l’inter
vention de l’assistant(e) social(e) (coordination des 
soins à domicile, recherche d’un lieu de résidence 
adapté, recherche d’écoles mieux adaptées, 
démarches administratives, ...), mais également 
l’intervention de l’ergothérapeute qui peut évaluer 
avec vous les aménagements, équipements, … à 
apporter à votre domicile ou lieu de vie. 

Votre médecin vous proposera un suivi en consultation, 
soit au CHN William Lennox, soit auprès du médecin 
de votre choix. Les consultations post-hospitalisation 
permettent, outre votre suivi médical, d’éventuel-
lement réadapter avec vous vos objectifs socio-
familiaux, scolaires ou professionnels.	

Responsabilité  
quant à la fin de l’hospitalisation

Seul le médecin responsable de l’unité de soins peut 
prendre la décision de votre départ. 

Si vous désirez partir sans son accord, ou si vos parents 
ou proches désirent mettre fin à votre hospitalisation 
contre l’avis médical, il vous sera demandé de signer 
une décharge de responsabilité.	
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Les visites

Chacune des unités de soins ayant sa spécificité et 
son organisation, nous prions vos visiteurs de bien 
vouloir se référer au dépliant informatif de l’unité 
de soins, remis à l’admission, dans lequel sont 
indiquées les heures de visite. 

Les prises en charge médicales, infirmières et 
paramédicales sont prioritaires sur les visites; les 
visiteurs devront se conformer aux éventuelles 
consignes particulières du personnel soignant.

Pour le bien-être de tous les patients, il est recommandé 
de limiter le nombre de visiteurs dans les chambres à 
2 lits. Pour les visites nombreuses, les salles de séjour 
de l’unité de soins ou l’Espace Rencontre du rez-de-
chaussée sont à votre disposition. 

Nous prions les visiteurs de respecter le calme dans 
les unités de soins. 

Les visiteurs qui quittent l’unité de soins avec le patient 
sont priés d’en informer l’équipe infirmière.

Nous attirons l’attention des visiteurs sur les  
consignes de sécurité à respecter (voir page 8).

Il est interdit de fumer à l’intérieur de l’hôpital et près 
des portes d’entrée. Des fumoirs sont situés à l’exté-
rieur de l’hôpital (à proximité de l’entrée principale et à 
l’arrière du restaurant au niveau -1).

Hébergement pour les familles
Des studios sont à disposition des familles qui 
souhaitent séjourner quelques jours près de leur 
proche hospitalisé. 

Toute demande d’hébergement est à adresser  
à l’assistant(e) social(e) du patient.

Le CHN William Lennox fait partie du Réseau 
européen des Hôpitaux sans Tabac; à ce titre, 
l’hôpital met en place des campagnes d’infor-
mation, de prévention du tabagisme, aménage 
des zones fumeurs, et multiplie les initiatives 
pour donner à l’hôpital son rôle de promoteur 
de la santé.

CHN William Lennox  
« Hôpital sans tabac »
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Les services à votre disposition

Télévision
Un salon équipé d’une télévision se trouve dans 
chaque unité de soins. Dans les unités A2 et C2, une 
télévision peut être louée dans la chambre.

Coiffure – Pédicure
Un service coiffure et pédicure est disponible. Veuillez 
vous adresser au personnel soignant de l’unité de 
soins si vous souhaitez prendre rendez-vous.

Soins esthétiques et de bien-être
Les soins de bien-être font partie de l’offre de soins du 
CHN William Lennox et ont un objectif thérapeutique. 
L’équipe soignante se tient à votre disposition pour toute  
information au sujet de ces soins. 

Téléphone
Il est possible d’obtenir le téléphone dans la chambre 
pour les unités de soins adultes (A2, C1, C2). Un 
téléphone est également disponible dans la chambre 
« mère-enfant » de l’Unité A01, de l’Aubier (sur 
demande) et dans les chambres de télémétrie.

Internet
En tant que patient, vous recevez un code lors de votre 
admission pour toute la durée de votre séjour.

En tant que visiteur, une connexion via wifi est dispo-
nible. Dans les paramètres de votre téléphone, sélec-
tionnez le Wifi Visiteurs_Lennox. 

Complétez les renseignements demandés sur la page 
qui s’affiche pour créer votre compte.

Validez votre compte en cliquant sur le lien qui vous 
est envoyé par mail.
Nous attirons votre attention sur le fait que pour se 
connecter au Wifi Visiteurs_Lennox, l’utilisateur doit 
impérativement détenir une adresse e-mail person-
nelle et un numéro de GSM afin de pouvoir valider son 
compte.

La connexion reste valable 30 jours. Au-delà de ces 
30 jours l’utilisateur peut simplement renouveler 
les mêmes démarches d’inscription pour bénéficier  
d’un nouveau délai de 30 jours.

Courrier
Le courrier timbré déposé à l’Accueil  
avant 13h sera posté chaque jour. 

Linge
Les patients peuvent faire appel à la lingerie pour la 
lessive et l’entretien du linge personnel. Chaque article 
doit être marqué avec le nom et l’initiale du prénom 
du patient. Sans ce marquage, aucune réclamation ne 
sera admise en cas de perte.

Signalez les pièces de vêtements délicates exigeant 
un traitement particulier. A défaut, le linge sera entre-
tenu en machine.
Un prix au kilo ou forfaitaire sera facturé pour le trai-
tement de l’ensemble du linge appartenant au patient. 

L’équipe des bénévoles
Les bénévoles du CHN William Lennox consacrent du 
temps au chevet des patients adultes et enfants pour 
un moment de lecture ou de jeu.
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Les bénévoles sont également actifs dans la cafétéria 
de l’Espace Rencontre.
Pour toute information ou demande concernant  
les activités des bénévoles, veuillez contacter  
le 010 / 430.374 ou écrire à l’adresse: 
benevolat@chnwl.be.

Espace Rencontre
L’Espace Rencontre est à la disposition des patients 
et de leurs visiteurs dans le hall d’entrée de l’hôpital : 
de 7h30 à 19 h 30 en semaine et de 10h à 18 h les 
weekends et jours fériés. 
L’équipe des bénévoles assure un service de cafétéria 
tous les jours : de 11h15 à 17h en semaine et de  
14h à 17h les weekends et jours fériés. 
L’Espace Rencontre et sa terrasse sont des espaces 
non-fumeurs.

Assistance religieuse,  
morale ou philosophique
L’équipe du Relais Spirituel du CHN William 
Lennox offre à tout patient, enfant ou adulte,  
qui le souhaite, un soutien spirituel.

L’équipe d’aumônerie se tient à votre disposition pour 
vous rencontrer, dans votre chambre ou à la chapelle; 
vous pouvez également, si vous le souhaitez, recevoir 
la communion ou le sacrement des malades.

L’équipe se tient à votre disposition pour vous 
rencontrer, dans votre chambre ou dans son bureau; 
vous pouvez également, si vous le souhaitez, recevoir 
la communion ou le sacrement des malades.

Votre famille, vos proches peuvent également rencon-
trer notre équipe s’ils le désirent.
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Droit à l’image

Par respect de la vie privée et de la dignité de chacun, 
il est strictement interdit de prendre des photos ou 
des vidéos d’autres patients, enfants ou adultes, de 
leurs visiteurs, ainsi que des membres du personnel 
sans leur accord préalable. Toute prise d’image dans 
l’hôpital doit faire l’objet d’un consentement explicite 

et attesté des personnes identifiables, consentement 
précisant également les usages autorisés. Le CHN 
William Lennox s’engage, de son côté, à ne diffuser 
aucune photo ou image de vous sans votre autori-
sation claire et préalable, conformément à la loi en 
matière de protection de la vie privée.
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Facturation

Le coût de votre hospitalisation est principalement 
influencé par votre situation personnelle d’assurabilité, 
la durée de votre séjour, le type de chambre choisi, 
les éventuels produits et services complémentaires 
demandés ou prescrits par le médecin. 

Tous les médecins du CHN William Lennox sont 
conventionnés. Un acompte vous est demandé lors 
de votre admission. Celui-ci sera déduit lors de la 
facturation.
Les factures d’hospitalisation sont envoyées 
mensuellement. Ces factures présentent les frais 
à votre charge, déduction faite des montants pris 
en charge par votre mutuelle pour autant que vous 
soyez en ordre.
Il se peut que, durant votre séjour, votre médecin 
vous prescrive une consultation spécialisée ayant 
lieu dans un hôpital général (ophtalmologie, 
dermatologie,…); la consultation spécialisée 

effectuée donnera lieu à une facture établie par cet 
autre hôpital de manière tout à fait indépendante à 
la facturation du CHN William Lennox.

Conditions de paiement

Les factures d’hospitalisation sont payables dès 
réception, sur le compte : BE09 7320 3200 0957.

En cas de retard de paiement, et après envoi du 1er rappel 
sans frais selon les conditions et délais visés à l’article 
XIX.2 du Code de droit économique, le patient sera tenu 
au paiement d’une clause indemnitaire composée :

1- �D’intérêts de retard dont le taux sera celui du 
taux directeur (taux REFI de la BCE) majoré de 
8%, calculés sur la somme restant à payer,

2- �D’une indemnité forfaitaire calculée sur la 
somme restant à payer :

	 • �Somme due inférieure ou égale à 150,00 €: 20,00 €;

	 • �Somme due comprise entre 150,01 €et 500,00 €: 
30,00€ augmentés de 10% du montant dû sur la 
tranche entre 150,01 € et 500,00 €;

	 •� Somme due supérieure à 500,00 €: 65,00 € aug-
mentés de 5% du montant dû sur la tranche supé-
rieure à 500,00 € avec un maximum de 2.000,00 €.

A titre de réciprocité, des intérêts et une indemnité 
forfaitaire identiques seront dus au patient en cas d’inexé-
cution de ses obligations par le CHN William Lennox. 
Ceux-ci seront calculés sur le préjudice réellement subi 
et démontré par le patient.
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Toute facture restée impayée après notre rappel 
par courrier ou autre moyen de communication 
sera envoyée, pour récupération, à une société de 
recouvrement mandatée par le CHN William Lennox 
afin de coordonner la récupération par voie amiable 
et /ou judiciaire avec application des pénalités de 
retard ci-dessus définies. 

En cas de recouvrement judiciaire, les pénalités de 
retard susmentionnées ainsi que les frais d’huissier 
de justice et les frais de justice (dépens compris) 
seront à votre charge.	

Tout changement d’adresse devra être notifié immé-
diatement au CHN William Lennox qui ne peut être 
tenu responsable de l’envoi d’une facture à l’ancienne 
adresse, si le patient ou son représentant ne lui a pas 
communiqué sa nouvelle adresse. 

En aucun cas, le patient ne pourra faire prévaloir 
l’annulation des frais occasionnés dus à son oubli de 
notification.
Toutes contestations concernant les prestations du 
CHN William Lennox sont de la compétence exclusive 
des tribunaux de l’arrondissement judiciaire de 
Nivelles. La Direction du CHN William Lennox attire 
l’attention des patients ou de leurs représentants sur 
le fait qu’en cas de difficulté de paiement, il leur est 
loisible de prendre contact avec le Service comptabi-
lité, via le numéro de téléphone 010 430 225,  afin de 
convenir d’un plan d’apurement, sans dérogation aux 
dispositions concernant les modalités de paiement 
afférentes aux intérêts de retard et majorations 
forfaitaires.

Le CHN William Lennox rappelle que toute personne 
percevant une allocation du SPF Santé Publique, 
Affaires Sociales et Environnement est tenue 
d’informer le Service des allocations aux handicapés,  
de son hospitalisation. 

Selon l’article 12 § 1er de la loi du 27/02/87 relative 
aux allocations pour personnes handicapées : « En 
cas d’admission d’un handicapé dans une institution, 
totalement ou partiellement à charge des Pouvoirs 
Publics, d’un Service Public ou d’un Organisme de 
Sécurité Sociale, le paiement est, dans les conditions 
que le Roi détermine, suspendu pour un tiers pour 
l’allocation d’intégration et pour deux tiers pour 
l’allocation pour aide aux personnes âgées ».
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Patient partenaire

En vue d’instaurer ce partenariat, le CHN William 
Lennox a mis en place un Comité patients 
partenaires au sein duquel des patients et leurs 
proches sont impliqués dans de nombreux projets 
institutionnels, tels que la rénovation de l’hôpital,  
la rédaction de brochures, les réflexions relatives  
au trajet de soin, etc.

N’hésitez pas à nous contacter  
pour en savoir plus sur le partenariat patient. 
Ecrivez-nous à l’adresse  
partenariat.patient@chnwl.be.

Le partenariat patient, 
une réelle opportunité d’amélioration  
au profit de tous
 
Le partenariat patient est une démarche d’amélioration 
de la qualité et de la sécurité des soins innovante, qui 
inclut le patient et son entourage.

Ensemble, patients et professionnels du CHN William 
Lennox mettent en commun leurs expériences et 
leurs savoirs afin de construire l’hôpital de demain, 
conforme à leurs attentes et à leurs préoccupations.
 

Si vous souhaitez partager votre expérience et 
participer au Comité patients partenaires du CHN 
William Lennox, n’hésitez pas à nous contacter. 
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Tout au long de votre séjour au CHN William Lennox,chaque interaction 
avec notre hôpital façonne votre expérience.

En scannant ce QR code pour répondre à un bref questionnaire, vous êtes invité à partagervotre expérience avec 
nous. Votre contribution nous aide à comprendre vos besoins et vos attentes, ce qui nous permet d’améliorer 

constamment la qualité de nos soins et de nos services.
NOUS VOUS REMERCIONS D’ÊTRE PARTENAIRE DE CETTE DÉMARCHE.

Vous partagez votre vécu  
Nous l’améliorons en continu

3 minutes - 3 questions
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La médiation

Le personnel du CHN William Lennox assure  
les meilleurs soins possibles à chaque patient. 
Il se pourrait néanmoins que certaines attentes restent 
sans réponse et que le patient ou sa famille ressente 
le besoin d’exprimer une question, une difficulté ou, 
éventuellement, une plainte. Dans ce cas, le presta-
taire de soins concerné est disponible pour y répondre. 
S’il est difficile d’aborder ce dernier ou de trouver  
une solution avec lui, le médiateur peut être contacté.
Le médiateur est un tiers neutre qui aide les parties 
à restaurer le dialogue entre elles et à résoudre leur 
différend par une solution durable et acceptable pour 
chacune; son champ de compétence est régi par la  
loi du 22 août 2002 sur les droits du patient. 
Le médiateur est tenu au secret professionnel et au  
respect de la confidentialité. Son service, au sein de 
l’hôpital, est gratuit.

Concrètement, le médiateur peut :
	   �Offrir un espace d’écoute confidentiel  

et non jugeant;
	   Aider la personne à comprendre une situation;
	   �Aider la personne à formuler une demande,  

à exprimer une difficulté auprès du personnel 
soignant;

	   �Offrir un espace de médiation entre  
le patient et le personnel soignant si  
le dialogue n’a pas abouti à une solution 
satisfaisante pour les personnes;

	   �Informer des alternatives possibles sans sortir 
de sa neutralité.

La médiatrice du CHN William Lennox est joignable 
par téléphone au 0495 66 22 01 ou par mail à l’adresse : 
mediation@plateformesantementalebw.be. 
Le personnel soignant peut vous renseigner sur ses 
horaires de présence dans l’hôpital. 
Une boîte aux lettres est également disponible au 
rez-de-chaussée (dans le passage entre l’accueil 
et le bâtiment principal). Le formulaire de demande 
d’entretien que vous trouverez à la fin de cette brochure 
peut y être déposé.
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Associations de patients

Le CHN  Lennox collabore 
étroitement avec différentes 

associations de patients ou de 
familles confrontées aux pathologies 

neurologiques. Ces associations constituent 
un lieu de rencontre, de soutien entre pairs, 
d’informations et d’échanges d’expériences 

extrêmement riches.

Toutes les informations concernant les 
associations de patients peuvent vous 
être communiquées par l’assistant(e) 

social(e) de votre unité de soins.
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Fonds Lennox

Des actions solidaires, qu’elles soient 
individuelles ou organisées en famille, 

à l’école, dans une association ou en 
entreprise, peuvent également soutenir 

le Fonds Lennox. Nous pouvons  
vous accompagner si vous souhaitez 

mettre en place une initiative de ce type.

Contact : fonds.lennox@chnwl.be

Agissez à nos côtés,  
faites un don !

Le Fonds Lennox est une initiative solidaire  
du Centre Hospitalier Neurologique William Lennox,  
géré par la Fondation Roi Baudouin. 

Parce que le bien‑être fait aussi partie du soin :
Au CHN William Lennox, au-delà du parcours de soins et de rééducation de 
nos patients, enfants comme adultes, le bien‑être des patients et de leurs 
proches est au cœur de nos préoccupations. C’est dans cet esprit que le 
Fonds Lennox intervient.

Votre contribution est importante et a un impact significatif sur le terrain. 
Chaque geste compte !

En soutenant le Fonds Lennox, vous contribuez au soutien de projets 
concrets tels que : 

	  �L’achat, l’aménagement ou la construction d’infrastructures pour 
améliorer le bien-être des patients, tels que des modules de jeux 
pour les enfants.

	  �L’acquisition de matériel adapté et innovant favorisant la rééducation 
et l’autonomie des patients.



31

En voiture
 	   � Autoroute E 411 direction Wavre : sortie 6 direction Ottignies - N 238
 	   �N 238 : sortie Ottignies, 2ème rond-point direction W. Lennox
 	   �RN 25 : sortie N238 Wavre – Ottignies – Louvain-la-Neuve

	 Adresse GPS conseillée: Rue du Blanc Ry - 1340 Ottignies

En transport en commun
 	   �Une navette gratuite est organisée entre la gare d’Ottignies  

et le Centre Hospitalier Neurologique William Lennox.
 	     �L’horaire de cette navette est à votre disposition à l’Accueil et  

sur notre site internet www.chnwl.be. 

Pour arriver à l’hôpital

Allée de Clerlande, 6
B-1340 Ottignies
Tél. +32 (0)10 430 211
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 L’ensemble du 
personnel participe à 

l’accomplissement des 
missions de l’hôpital 

dans le respect des 
valeurs de celui-ci :  
le sens de l’humain, 

l’engagement,  
le partenariat  

et l’audace.

Unité de soins : ....................................................................................................................  Tél. : ................................................

Médecins : .....................................................................................................................................................................................

Infirmier(ère) en chef : ..................................................................................................................................................................

Assistant(e) social(e) : ...................................................................................................................................................................

Chambre n° : .................................................................................................................................................................................
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A remplir par l’assistant(e) social(e) :


